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N° 16.123 
 
 
L'An deux Mille Seize, le 3 octobre, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
       Le 27 septembre 2016         Le 27 septembre 2016 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, M. Philippe CAU, 
Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-
José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, Mme Marie-José DOUMECQ, 
M. Julien DURESSAY, Mme Dominique GACHET, Mme Thérèse GORDON’S, 
Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, 
M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, 
M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : Mme Eliane CIRAUD-LANOUE représentée par M. Didier QUENTIN 

 M. Bernard GIRAUD représenté par M. Pierre PAPEIX 
 Mme Nancy LEFÈBVRE représentée par Mme Dominique PARSIGNEAU 
 M. René-Luc CHABASSE représenté par Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON 

 

ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS :  Mme Alexandra COUDIGNAC, M. Alain LARRAIN 

 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 27 
Nombre de votants : 31 
 
M. Julien DURESSAY a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - 

DÉPLOIEMENT DES COMPTEURS GAZ COMMUNICANTS GRDF (GAZPAR) 
           
RAPPORTEUR : M. MARENGO 
 
VOTE : UNANIMITÉ 
 

 
 
 

 
 



GAZ RÉSEAU DISTRIBUTION FRANCE (GRDF) déploie, au profit de ses abonnés, un système de 
télé-relevage de ses compteurs. 
 
Les objectifs de ce dispositif sont principalement de : 
 

- permettre aux abonnés, par une communication plus fréquente des données de 
consommation, de mieux maîtriser leur consommation, 
 

- d’améliorer la qualité de la facturation qui ne sera plus assise sur des estimations mais 
uniquement sur la consommation réelle. 

 
La Ville de Royan est s  ollicitée pour héberger les équipements techniques de GRDF détaillés 
à l’annexe n°1 du projet de convention n° AMR-160425-01 joint à la présente, dans le but de 
permettre le relevé à distance des consommations de gaz naturel des consommateurs 
particuliers et professionnels. 
 
Le projet de convention-cadre précitée a pour objet de définir les conditions générales de 
mise à disposition au profit de GRDF, de 25 emplacements communaux détaillés en annexe 
n°2, situés sur les immeubles ou sur les autres propriétés de la Ville, qui serviront à accueillir 
les équipements techniques. 
 
Chaque site fait l’objet d’une convention particulière. 
 
L’hébergement est consenti pour une durée initiale de vingt (20) ans, correspondant à la 
durée de vie des équipements techniques, à compter de l’entrée en vigueur de la 
convention, en contrepartie du versement d’une redevance d’occupation du domaine public 
fixée à 50 € (cinquante euros) annuels par site, soit 1 250 € (mille deux cent cinquante 
euros), revalorisée chaque année au 1er janvier. 
 
L’installation des équipements est intégralement prise en charge par GRDF. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur,  
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 
- Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,  

 
- Après en avoir délibéré, 

 
DÉCIDE 

 
-  d’approuver la convention d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public et ses 

annexes à intervenir avec GAZ RÉSEAU DISTRIBUTION FRANCE (GRDF) pour l’installation 
et l’hébergement d’équipements de télé-relevé en hauteur n° AMR-160425-01, ainsi que 
ses annexes, pour une durée de vingt (20) ans, moyennant le versement d’une redevance 
d’occupation du domaine public, fixée à 50 € (cinquante euros) annuels par site, 
soit 1 250 € (mille deux cent cinquante euros), revalorisée chaque année au 1er janvier. 

 
- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par 

délégation, à signer cette convention ainsi que chaque convention particulière établie par 
site détaillée à l’annexe n° 2, à effectuer toutes les formalités nécessaires et à signer tous 
les documents utiles à l’application de la présente délibération. 

 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 5 octobre 2016 Patrick MARENGO 
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